
LES SENIORS
ET L’ILLECTRONISME

EN CHIFFRES

L’illectronisme ou illettrisme numérique est 
l’incapacité, que rencontre une personne 
à utiliser les appareils numériques et les 
outils informatiques dûe à un manque 

de connaissances à propos de leur 
fonctionnement.

D’après une étude de 2019 faite par l’INSEE, 
en France, près de 17% de la population 
est en situation d’illectronisme et 53%  

des personnes de 75 ans n’ont pas accès 
au réseau Internet.
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FACE À CE CONSTAT,  
LA FRANCE AGIT

Plusieurs dispositifs 
ont été mis en place par  
le Gouvernement pour 
accompagner les seniors : 

Pass numérique 
avec 10 ou 24h de formation et pour faire 

des démarches administratives.

Les médiathèques 
de nos communes mettent à disposition 
de tous des équipements informatiques 

et un accès Internet.

Les Points d’information Jeunesse 
permettent aux 16-25ans de bénéficier 

d’accès à des équipements informatiques
et à Internet. 

Emmaüs Connect
avec l’accueil de personnes en situation 

de précarité sociale et financière, ne pouvait 
posséder un terminal d’accès à internet.

La Poste 
ce label est la garantie pour tous de pouvoir 
accéder aux services publics quel que soit 

l’endroit où nous vivons.
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En 2019, 82 % des 60-74 ans 
et 47 % des 75 ans sont équipés d’au moins 

un ordinateur 
 

  
soit respectivement 

8 et 15 points de plus 
en cinq ans.


